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Projet FIDES 

Jean-François Goglin – Conseiller SIS FEHAP

Journée nationale FIDES du 24 septembre 2013



FIDES, un projet avant tout organisationnel…



Les indications des sites expérimentateurs FEHAP

Les remontées des sites FEHAP sont les suivantes :

Délai de mise en place de l’organisation : 2 ans pour les
ACE et les séjours.

Délai de mise en place du projet informatique : 9 mois si
les outils techniques sont déjà présents.

Le projet doit être anticipé quant à la mise en place
des outils nécessaires.

Attention aux prérequis…
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Les outils techniques

Serveur
Identité

Eléments
de PEC

Codage
des actes

Aide
au codage

PMSI
Facturation

FIDES

Moteur
d’échanges

B2

EAI

Gestion 
Administrative

du Patient

Les outils techniques impliqués nécessaires sont les 
suivants :
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Synoptique du projet type FIDES ACE

Serveur
Identité

Eléments
de PEC

Codage
des actes

Aide
au codage

PMSI
Facturation

FIDES

Moteur
d’échanges

B2

EAIGAP

Sensibilisation
3 j

Audit d’impact
5 j

Formation
paramétrage

3j

Revue 
Paramétrage

2 j

Validation
1 j

Préparation
Mise

en production
5 j

Bascule
3 j

Suivi
production

5 j

Projet technique

Projet fonctionnel

Organisation

Organisation interne – synergie PMSI-Facturation –délai 2 ans (ACE+séjours)

Accompagnement en organisation : charge 30 j – délai 9 mois (ACE)

Accompagnement au changement

Communication –délai 9 mois

Formation 



Quelques points d’attention
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L’accompagnement en organisation 
pourra être réalisé via un 
accompagnement au projet mutualisé 
au niveau régional.

Attention au bon enchainement des 
outils. Pour cela respecter les formats 
réglementaires.

Le budget d’accompagnement nécessaire 
par l’éditeur hors licences et hors 
serveurs éventuels est d’environ  30 K€
pour 27 jours de charge de l’éditeur..

Du fait du délai de mise en place, il faut 
démarrer le plus tôt possible.



Le projet fonctionnel

Le canevas qui suit a été élaboré avec la DGOS :
Il comprend un certain nombre de tâches :

Pour chacune des tâches, une charge estimative (en
jours/homme), validée avec la DGOS a été définie. Cette
charge varie selon l’éditeur.

Concernant l’accompagnement, il faut prendre attache
avec son ARS qui peut mettre à disposition au niveau régional
des moyens.



La check-list des questions à se poser….



Auto-évaluation

La liste des questions à se poser est la suivante :



Questions/réponses

Jean-François Goglin – Conseiller national SIS
jeanfrancois.goglin@fehap.fr
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L’accompagnement de la Fédération

Un cycle de formation est en cours de mise en place par la 
FEHAP. La FEHAP et l’ANAP ont signé une convention.

Des kits FIDES seront transmis aux adhérents début janvier 
2013.

Un suivi des éditeurs va être mis en place. La FEHAP alerte 
solennellement les éditeurs sur la nécessité d’embaucher 
des consultants, et ce suffisamment tôt pour qu’ils soient 
pleinement opérationnels sur les solutions et l’organisation 
nécessaire, afin d’accompagner les établissements sur le 
terrain.

Systèmes d’information de santé – FIDES 11


